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devra se spécialiser dans un domaine 
particulièrement pointu, se tenir 
régulièrement formé et informé et 
performer rapidement et à moindre 
coût car la concurrence sera de plus 
en plus vive. En bref, l’avocat devra 
travailler beaucoup plus et beau-
coup plus vite pour gagner moins.

Comment l’introduction de 
l’IA bouscule-t-elle le système 
financier des études ?
La comptabilité, la facturation, les 
time-sheets sont déjà traités par 
des logiciels performants. L’IA n’y 
apporte rien de nouveau. Aujourd’hui, 
l’avocat n’a plus besoin de locaux 
loués à prix d’or en plein centre-ville, 
n’entretient plus des batteries de 
secrétaires et dicte seul ses courriers 
électroniques avec un logiciel de 
dictée. Le client attend qu’il soit 
atteignable et disponible directe-
ment au téléphone (plus d’assistante 
qui répond que le grand Maître est 
inatteignable) ou des réponses aux 
mails dans la demi-journée. Sans 
quoi, le client ira ailleurs. Les frais 
fixes doivent par conséquent être 
drastiquement réduits. Plus de loyer 
cher mais des « tiers-lieux » pour 
y travailler ponctuellement (des 

plateformes, telles que www.lawffice.
ch par exemple), plus de bibliothèque 
remplies de livres qui deviennent 
obsolètes en six mois, plus de salle-
de-conférence mais des réunions par 
Zoom, quasiment plus de personnel. 
C’est à ce prix d’une réduction dras-
tique des coûts, d’une spécialisation 
à outrance et d’une disponibilité 
quasi immédiate que l’avocat pourra 
encore survivre financièrement. Les 
clients ne sont plus fidèles et vont là 
où ils sont le mieux servis, immédia-
tement ou presque, pour avoir une 
réelle plus-value d’un professionnel. 
Il est probable qu’ainsi, la facturation 

classique au time-sheet devra être 
abandonnée. Le client ne veut plus 
payer pour du temps mais pour une 
compétence particulière, une réelle 
plus-value et pour un résultat rapide.

La fiabilité de l’IA dans 
le domaine du droit 
est-elle prouvée ? 
Rappelez-vous les doutes sur les tra-
ductions automatiques de Google il y 
une quinzaine d’années. C’était bien 
loin d’être convainquant. Aujourd’hui, 
c’est plus que performant. L’IA n’en 
est qu’à ses débuts et s’améliorera 
très rapidement pour devenir demain 
un outil quotidien indispensable. 
Il y a deux ans, l’examen de brevet 
d’avocat a été soumis à l’IA en 
Californie et en France. Les résultats 
étaient insuffisants. L’expérience a 
été renouvelée au début 2023. L’IA 
se place dans les dix premiers de 
tous ceux qui ont passé l’examen… 

Aujourd’hui, où en est 
l’intégration de l’IA dans 
les études ? Certains 
cabinets l’utilisent-ils déjà 
pour certaines tâches ? 
Elle n’est pas encore utilisée par 
les avocats qui, par leur expérience, 

ont déjà à disposition des modèles 
performants. L’IA est par contre 
utilisée par les jeunes avocats qui ne 
disposent pas de ces modèles issus 
de l’expérience. Rapidement, l’IA va 
être de plus en plus performante et 
tenir compte des nouveautés les plus 
récentes (ce qui n’est évidemment pas 
le cas de modèles type sauf s’il sont 
remis à jour régulièrement, ce qui est 
rare). Par conséquent l’IA sera de plus 
en plus utilisée par les avocats, petits 
ou grands, et deviendra la norme et 
l’outil indispensable d’ici quelques 
années seulement. Par exemple, 
www.divorce.ch va utiliser l’IA dès 
le mois prochain pour répondre 
aux questions des utilisateurs. 

À l’avenir, comment cette 
intégration va-t-elle évoluer ? 
« Pour ce qui concerne l’avenir, il ne 
suffit pas de le prévoir mais de le 
rendre possible » disait Saint-Exu-
péry. Je suis convaincu que l’inté-
gration de l’IA – dans le domaine 
juridique ou autre - ne peut que s’ap-
profondir et se renforcer. Ceux qui 
le contestent ou ne le comprennent 
pas vivront l’avenir d’une désillusion.
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Pourquoi faut-il une protection contre les ransomwares ?
Personne n’est à l’abri des dangers des cybercriminels, pas même les PME. Infecté, données 

cryptées et victime de chantage, on ne peut plus accéder à ses données que contre une rançon. 

T oute entreprise qui cède à 
un tel chantage finance les 
agissements des pirates. 

Payer une rançon est aussi utile que 
d’essayer d’éteindre un incendie avec 
de l’essence. Celui qui ne répond pas 
aux exigences doit toutefois s’attendre 
à perdre des données ou même à 
devoir lutter pour sa survie. 
 
Pourquoi aujourd’hui  
plus que hier ? 
La perte de données est aujourd’hui 
nettement plus grave qu’il y a 
dix ans. À l’époque déjà, il était 
possible de perdre ses données, 
que ce soit parce qu’on les avait 
effacées par erreur, que le disque dur 
présentait un défaut technique ou 
qu’une copie de sauvegarde n’était 
plus lisible. Comme on pouvait 

encore s’appuyer sur des processus 
analogiques ainsi que sur du papier 
et des classeurs, les pertes étaient 
la plupart du temps supportables. 
Avec la numérisation très avancée 
d’aujourd’hui, ce n’est toutefois 
plus le cas. Une attaque de virus 
est donc un événement très grave. 
« Aujourd’hui, une perte de données 
peut menacer l’existence d’une 
entreprise », avertit Thomas Liechti, 
CEO de Mount10. 
 
Que peuvent faire les  
entreprises ? 
Les dangers des virus ransomware 
pouvant être massivement endigués 
avec des moyens adéquats mais rela-
tivement simples, l’initiative « Swiss 
Cyber Defence – DNA » a été lancée. 
Il s’agit d’un guide simple compre-
nant six mesures que les entreprises 
peuvent appliquer seules ou avec 
l’aide de partenaires de mise en 
œuvre. Le catalogue de mesures est 
facile à comprendre et tient compte 
des domaines de responsabilité que 
sont l’organisation et la technologie. 

Qu’est-ce qui distingue ce 
guide des check-lists en 
ligne ? 
« Swiss Cyber Defence – DNA » 
renonce à exiger des entreprises 
qu’elles s’inscrivent pour avoir accès 
aux informations. L’initiative est 
entièrement à but non lucratif. 

Les initiateurs sont également 
conscients que les entreprises sou-
haitent, le cas échéant, traiter le sujet 
à l’aide d’une check-list physique 
afin de conserver la vue d’ensemble 
nécessaire. C’est pourquoi les infor-
mations sur le site www.kmuschutz.
ch sont entièrement transparentes. 

Les partenaires de mise en œuvre 
mettent également à disposi-
tion les dépliants physiques.

Toutes les informations sont 
disponibles en allemand, fran-
çais, italien et anglais. En cas de 
questions supplémentaires, les 
partenaires de mise en œuvre dans 
les régions sont à disposition. 

L’initiative doit être béné-
fique pour vous et votre 
entreprise, c’est ce que nous 
défendons au sein de l’orga-
nisme responsable. 
« Nous » signifie : Mount10, 
La Poste, Helvetia, Microsoft, 
Swisscom, HP, Cisco, So-
phos, TrendMicro ainsi que 
l’entreprise de conseil atrete 
et le spécialiste de la sécu-
rité informatique Compass 
Security.

Pour que les obstacles soient 
élevés pour les cybercrimi-
nels et que les entreprises 
soient moins vulnérables au 
chantage !

Thomas Liechti 
CEO de Mount10


